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Objectifs

● Alerte précoce en cas de mortalité et d’affaiblissement
● Meilleure réactivité et coordination des acteurs
● Meilleure connaissance de l’état sanitaire des ruches
● Compréhension des événements d’affaiblissement ou 

de mortalités
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Principes 

● Gestion des déclarations : réception, enregistrement, répartition

● Coordination, suivi et contrôle de la qualité des données enregistrées

● Recueil, sauvegarde, analyse et exploitation des données

=> Compétences, connaissance des acteurs locaux, disponibilité et outils

● Information du déclarant de l’état d’avancement du dossier, transmission 
d’un droit d’accès à son dossier 

● Les outils

● Fiches de déclaration et d’investigation
● Logiciel de gestion des données
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Phase pilote

● Régions volontaires : Bretagne, Pays de la Loire et Auvergne-Rhône-
Alpes

● Bretagne et Pays de la Loire => ont commencé l’expérimentation, 
guichet unique OVVT 

● Outil de saisie en ligne 

=> enregistrement depuis la déclaration jusqu’à la fin de 
l’investigation

=> en cours de développement

● Structures volontaires au sein de la région : DRAAF/SRAL, DDPP01, 
DDCSPP03, DDCSPP07, DDPP26, DDPP38, DDPP42 et DDPP63
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Schéma organisationnel pour la région
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Schéma organisationnel pour la région

● Guichet unique départemental selon l’organisation 
actuelle : 

● réception et orientation des appels
● DDecPP

● Investigation suspicion DS1
● Enregistrement dans le l’outil de saisie
● Retour d’information auprès du déclarant et des 

acteurs 



DRAAF                                       Réseau de surveillance des troubles des abeilles – 26 mars et 6 avril 2018

Schéma organisationnel pour la région

● SRAL : 
● Investigation suspicion mortalités aiguës et dépopulations
● Coordination, suivi, qualité des données
● Diffusion des informations aux DDecPP
● Reporting vers la DGAL
● Sensibilisation et retour d’informations auprès des acteurs
● Proposition des pistes d’amélioration d’OMAA 
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Les actions prévues

● Réunion à programmer pour les départements pilote 
DDecPP/FRGDS/GDS/ADA AuRA/FRGTV

● Définir la 3ème branche pour les cas d’affaiblissement et d’anomalie de 
l’abeille adulte ou du couvain

● Finaliser la candidature

● La DGAL examine la candidature
● Rencontre des acteurs
● Si validation : organisation de formations

● Départ de l’expérimentation possible pour le début d’automne => 
compatibilité avec les calendriers de dépôts de dossiers de demande 
de  financements au titre du PAE


